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RÉSUMÉ 
────── 

Ce projet de décret concerne l’assentiment donné à l’Accord de coopération du 22 novembre 2023 

entre l’Etat fédéral, la Communauté française, la Communauté flamande, la Commission 

Communautaire française et la Commission Communautaire commune en matière d’assistance 

aux victimes pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Depuis les années 80, la politique en faveur des victimes développée en Belgique a donné lieu à 

diverses initiatives prises tant par l’autorité fédérale que par les Communautés et les Régions 

afin de rencontrer les besoins des victimes. Différents services ont vu le jour en fonction des 

compétences de chaque niveau de pouvoir pour lesquels une coordination et une collaboration a 

dû se mettre en place sur le terrain.  

L’accord de coopération en matière d’assistance aux victimes a pour objectifs de prévoir un 

modèle de collaboration, d’orientation et de renvoi entre les différents services d’assistance aux 

victimes et d’assurer la reconnaissance officielle des structures de concertation existantes dans la 

Région bilingue de Bruxelles-Capitale. Un esprit de coopération entre les différents niveaux de 

pouvoir, dans le respect des compétences de chacun, aidera à garantir une politique cohérente en 

faveur des victimes. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Ce projet de décret porte assentiment à l’Accord de coopération l’Etat fédéral, 

la Communauté flamande, la Communauté française, la Commission 

communautaire commune et la Commission communautaire française en matière 

d'assistance aux victimes. 

Depuis les années 80, la politique en faveur des victimes développée en 

Belgique a donné lieu à diverses initiatives prises tant par l’autorité fédérale que par 

les Communautés et les Régions afin de rencontrer les besoins des victimes. 

Différents services ont vu le jour en fonction des compétentes de chaque niveau de 

pouvoir (dont notamment les bureaux d’assistance aux victimes1, les services d’aide 

aux victimes et les services d’accueil des victimes) et une coordination a dû se mettre 

en place sur le terrain.  

La politique en faveur des victimes d’infractions conçue et mise en œuvre par 

les pouvoirs publics a un double objectif : 

- Eviter une victimisation secondaire pouvant résulter de l’intervention 

judiciaire en mettant tout en œuvre pour qu’au traumatisme causé par 

l’infraction elle-même, ne s’ajoute pas un second traumatisme ou une 

aggravation du premier, par le fait du traitement de l’affaire par la police, 

la justice ou tout autre intervenant ; 

- Permettre à la victime de surmonter son traumatisme et de retrouver le 

plus rapidement possible un nouvel équilibre. 

En vue de la mise en œuvre de cette politique en faveur des victimes, 

différents actes normatifs ont été pris dont notamment la loi du 1er août 1985 sur 

l’aide financière aux victimes d’actes intentionnels de violence, la loi dite 

Franchimont du 12 mars 1998 qui a modifié le Code d’instruction criminelle, l’accord 

de coopération du 7 avril 1998 entre l’État fédéral et la Communauté flamande en 

matière d’assistance aux victimes, les protocoles d’accord du 5 juin 2009 en matière 

d’assistance aux victimes, la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe 

des personnes condamnées à une peine privative de liberté, la loi du 15 décembre 

2013 portant diverses dispositions en vue d'améliorer le statut de la victime dans le 

cadre des modalités d'exécution de la peine et la loi du 5 mai 2014 relative à 

l’internement. 

                                                
1 Dénommés depuis lors « services d’assistance policière aux victimes ». 
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Des circulaires ministérielles ont également été adoptées (par exemple la 

circulaire GPI 58 concernant l’assistance policière aux victimes2 et la circulaire COL 

16/2012 relative à l’accueil des victimes au sein des parquets et des tribunaux3 ) et 

des structures destinées à favoriser et à garantir la mise en œuvre de la politique ont 

été mises en place (dont notamment les conseils d’arrondissement pour une politique 

en faveur des victimes et le Forum national pour une politique en faveur des 

victimes). 

Les droits fondamentaux des victimes sont inscrits dans la Directive 

2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des 

normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la 

criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil. 

D’autres textes européens destinés à renforcer la politique en faveur des 

victimes ont également vu le jour avec pour préoccupation centrale la prise en 

compte des victimes et la place de celles-ci au sein des dispositifs mis en place dont 

notamment : 

- la Directive 2004/80/CE du Conseil du 29 avril 2004 relative à 

l’indemnisation des victimes de la criminalité ;  

- la Directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 

décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation 

sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la 

décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil ;  

- la Convention du Conseil de l'Europe du 25 octobre 2007 sur la protection 

des enfants contre l'exploitation et les abus sexuels ;  

- la Convention du Conseil de l'Europe du 11 mai 2011 sur la prévention et 

la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique ; 

- la Directive 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 

2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la décision-cadre 

2002/475/JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil. 

Pour ce qui concerne la collaboration entre les différents secteurs, seule la 

partie néerlandophone du pays s’est dotée jusqu’ici d’un accord de coopération en 

                                                
2 Circulaire GPI 58 du 4 mai 2007 concernant l'assistance policière aux victimes dans la police 

intégrée, structurée à deux niveaux. 
3 COL 16/2012 du 12 novembre 2012 –  Circulaire commune du ministre de la justice et du Collège des 

procureurs généraux près les cours d’appel relative à l’accueil des victimes au sein des parquets et des 

tribunaux.   
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matière d’assistance aux victimes4. Un tel accord n’a en effet jamais été conclu pour 

la partie francophone du pays.  

Toutefois, un protocole d’accord en matière d’assistance aux victimes a été 

adopté le 5 juin 2009 entre l’Etat fédéral, la Communauté flamande, la Communauté 

française, la Commission communautaire française et la Commission 

communautaire commune. 

 Suite à la 6e réforme de l’Etat qui a notamment abouti au transfert des 

compétences des maisons de justice – dont l’accueil des victimes – vers les 

Communautés et, pour la partie francophone du pays, au transfert de l’aide aux 

justiciables – dont l’aide aux victimes – des Régions à la Communauté française, il 

est apparu nécessaire de relancer les travaux relatifs à la conclusion d’un accord de 

coopération pour la Région de Bruxelles-Capitale. L’objectif visé étant d’aboutir à 

une collaboration structurelle entre les différents niveaux de pouvoir en charge de la 

thématique des victimes afin de leur offrir un accompagnement parfaitement 

coordonné et de qualité. 

Les deux objectifs principaux du présent accord de coopération sont de 

prévoir un modèle de collaboration, d’orientation et de renvoi entre les différents 

services d’assistance aux victimes et la reconnaissance officielle des structures de 

concertation existantes au sein de la Région de Bruxelles-capitale. Les autorités 

concernées s’engagent en outre à une attention durable envers la problématique des 

victimes. Un esprit de coopération entre les différents niveaux de pouvoir, dans le 

respect des compétences de chacun, aidera à garantir une politique cohérente en la 

matière. 

L'accord de coopération comprend six chapitres : les dispositions générales 

(art. 1) et l'objectif de l'accord (art. 2), les compétences et missions des différentes 

parties à l'accord (art. 3 à 7), leurs engagements (art. 8 à 12), les structures de 

concertation (art. 13 à 14), les implications budgétaires (art. 15) et les dispositions 

finales (art. 16). 

Le Conseil d’Etat a rendu un avis sur l’avant-projet de décret de la 

Communauté française « portant assentiment à l’accord entre l’Etat fédéral, la 

Communauté flamande, la Communauté française, la Commission communautaire 

commune et la Commission communautaire française en matière d'assistance aux 

victimes » le 9 avril 2019 (voir avis n° 65.629/VR) et sur l’avant-projet de loi 

« portant assentiment à accord de coopération entre l’État fédéral, la Communauté 

flamande, la Communauté française, la Commission communautaire commune et la 

                                                
4 Accord de coopération du 7 avril 1998 entre l’État fédéral et la Communauté flamande en matière 

d’assistance aux victimes. Cet accord fut entériné par une loi le 11 avril 1999 et par un décret le 15 décembre 

1998. 
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Commission communautaire française en matière d'assistance aux victimes en 

matière d’assistance aux victimes » le 20 mai 2019 (voir avis n° 65.799/1).  

Le projet d’accord de coopération a également été soumis à l’Autorité de 

protection des données qui n’a pas formulé de commentaires, les articles impliquant 

un traitement de données à caractère personnel étant de la compétence de l’Organe 

de contrôle de l’information policière (voir avis n°74/2019 du 20 mars 2019). Le 

projet d’accord a donc été soumis à l’Organe de contrôle de l’information policière 

qui a rendu son avis le 14 mars 2019 (voir avis portant la référence DA190009).  

Deux avis à propos du projet d’accord de coopération ont également été 

rendus par le Collège des procureurs généraux (en date du 5 mars 2019 et du 2 juin 

2020). 

Depuis 2021, le projet d’accord de coopération a été modifié en tenant compte 

des avis des autorités précitées. Il été porté à la connaissance du Codeco du 15 mars 

2023. L’autorité de protection des données a rendu un avis standard le 2 mai 2023 

(voir avis n° 65/2023). Le Collège des procureurs généraux a rendu son avis le 30 juin 

2023 (voir avis portant la référence B.IV.0-B.0.0/191/2023/DP). Le Conseil d’Etat a 

rendu son avis l’avis 28 septembre 2023 (voir avis n° 74.045/VR). 
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PROJET DE DÉCRET PORTANT ASSENTIMENT À L'ACCORD DE COOPÉRATION DU 22 

NOVEMBRE 2023 ENTRE L'ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE LA COMMUNAUTÉ 

FLAMANDE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LA COMMISSION 

COMMUNAUTAIRE COMMUNE EN MATIÈRE D'ASSISTANCE AUX VICTIMES POUR LA RÉGION 

BILINGUE DE BRUXELLES-CAPITALE  

Le Gouvernement de la Communautaire française,  

Sur la proposition de la Ministre chargée des Maisons de Justice et de l’Aide à 

la Jeunesse,  

Après délibération, 

ARRÊTE : 

La Ministre chargée des Maisons de Justice et de l’Aide à la Jeunesse est 

chargée de présenter au Parlement le projet de décret dont la teneur suit : 

Article unique 

Assentiment est donné à l’accord de coopération du entre l'Etat fédéral, la 

Communauté française, la Communauté flamande, la Commission communautaire 

française et la Commission communautaire commune en matière d'assistance aux 

victimes pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale.  

Bruxelles, le 

Pour le Gouvernement de la Communauté française  

Le Ministre-Président, 

Pierre-Yves JEHOLET 

La Ministre des Maisons de justice et de l’Aide à la Jeunesse, 

Françoise BERTIEAUX 
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AVANT-PROJET DE DÉCRET 

  

1  

  

 
AVANT-PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT A L’ACCORD DE 

COOPERATION ENTRE L’ETAT FEDERAL, LA COMMUNAUTE FRANÇAISE, 
LA COMMUNAUTE FLAMANDE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE 
FRANÇAISE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE EN 

MATIERE D’ASSISTANCE AUX VICTIMES POUR LA REGION BRUXELLES-
CAPITALE  

 
 
Le Gouvernement de la Communautaire française,  
 
Sur la proposition de la Ministre chargée des Maisons de Justice et de l’Aide à la 
Jeunesse,  
 
 
Après délibération, 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
La Ministre chargée des Maisons de Justice et de l’Aide à la Jeunesse est chargée 
de présenter au Parlement le projet de décret dont la teneur suit : 
 
 
 
Article unique 
 
Assentiment est donné à l’accord de coopération du                                entre 
l'Etat fédéral, la Communauté française, la Communauté flamande, la Commission 
communautaire française et la Commission communautaire commune en matière 
d'assistance aux victimes.  
 
 
 
Bruxelles, le 
  

Pour le Gouvernement de la Communauté française  
 

Le Ministre-Président, 

Pierre-Yves JEHOLET 

 

 
 
 

La Ministre des Maisons de justice et de l’Aide à la Jeunesse, 
 

Valérie Glatigny 
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT 
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CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 74.045/VR 
du 28 septembre 2023 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 
assentiment à l’accord de coopération entre l’État fédéral, la 

Communauté française, la Communauté flamande, la 
Commission communautaire française et la Commission 

communautaire commune en matière d’assistance aux 
victimes pour la Région de Bruxelles-Capitale’ 
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2/4 avis du Conseil d’État 74.045/VR 

 

Le 7 juillet 2023, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 
Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des 
Hôpitaux universitaires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Promotion de Bruxelles de la Communauté française à communiquer un avis 
dans un délai de trente jours prorogé à quarante-cinq jours *, sur un avant-projet de décret 
‘portant assentiment à l’accord de coopération entre l’État fédéral, la Communauté française, 
la Communauté flamande, la Commission communautaire française et la Commission 
communautaire commune en matière d’assistance aux victimes pour la Région de 
Bruxelles-Capitale’. 

 L’avant-projet a été examiné par les chambres réunies le 21 septembre 2023. Les 
chambres réunies étaient composées de et Martine BAGUET, président de chambre, Wouter PAS, 
Patrick RONVAUX, Christine HOREVOETS, Brecht STEEN et Tim CORTHAUT, conseillers d’État, 
Sébastien VAN DROOGHENBROECK et Johan PUT, assesseurs, et Wim GEURTS et 
Béatrice DRAPIER, greffiers. 

 Le rapport a été présenté par Pauline LAGASSE et Anne-Stéphanie RENSON, 
auditrices et Lennart NIJS, auditeur adjoint. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 28 septembre 2023. 

*

 
* Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 
12 janvier 1973, qui dispose que le délai de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où l’avis est 
donné par les chambres réunies en application de l’article 85bis. 
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74.045/VR avis du Conseil d’État 3/4 

 

1. Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet ‡, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

OBSERVATION GÉNÉRALE 

2. Des avant-projets législatifs portant assentiment à un accord de coopération 
similaire ont déjà été soumis à l’avis de la section de législation et ont fait l’objet des 
avis 65.629/VR du 9 avril 2019 1 et 65.799/1 du 20 mai 2019 2.  

 Sauf en cas de modification du contexte juridique, la section de législation du 
Conseil d’État ne donne en règle générale pas de nouvel avis sur des dispositions qui ont déjà 
été examinées précédemment ou qui ont été modifiées à la suite d’observations formulées dans 
des avis antérieurs. En ce qui concerne ces dispositions, on se reportera aux avis en question. 

 En conséquence, la section de législation limite son examen aux dispositions 
entièrement nouvelles de l’accord de coopération, à savoir l’article 1er, 17°, l’article 5, 3° et 4° 
(en ce que le point 4° vise les services de l’« Agentschap Opgroeien »), l’article 8, l’article 9, 4° 
(en ce qu’il ajoute la référence à l’article 1er, 17°), l’article 12, § 2, alinéa 1er, 3° et l’article 16. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

3. Il convient de compléter l’intitulé et le dispositif de l’avant-projet à l’examen 
par la date à laquelle l’accord de coopération a été signé. Dans l’intitulé et le dispositif de 
l’avant-projet, l’accord de coopération sera par ailleurs mentionné par son intitulé complet. 

 
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 
supérieures. 

1 Avis 65.629/VR donné le 9 avril 2019 sur un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 
assentiment à l’accord de coopération du … entre l’État fédéral, la Communauté flamande, la Communauté 
française, la Commission communautaire commune et la Commission communautaire française en matière 
d’assistance aux victimes pour la Région de Bruxelles-Capitale’. 
2 Avis 65.799/1 donné le 20 mai 2019 sur un avant-projet de loi ‘portant assentiment à l’accord de coopération 
entre l’État fédéral, la Communauté française, la Communauté flamande, la Commission communautaire française 
et la Commission communautaire commune en matière d’assistance aux victimes pour la Région de 
Bruxelles-Capitale’. 
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4/4 avis du Conseil d’État 74.045/VR 

 

EXAMEN DE L’ACCORD DE COOPÉRATION 

INTITULÉ 

4.  Les intitulés des textes français et néerlandais de l’accord de coopération doivent 
être alignés et s’inspirer de la terminologie constitutionnelle 3. 

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Martine BAGUET 
 

 
3 Aux termes des articles 128, § 2, 135 et 138 de la Constitution, les parties associées à l’accord de coopération 
qui exercent des compétences communautaires (la Communauté française, la Commission communautaire 
commune, la Commission communautaire française et la Communauté flamande) exercent cette compétence dans 
la « région bilingue de Bruxelles-Capitale » ou la « tweetalige gebied Brussel-Hoofdstad ». 
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ACCORD DE COOPÉRATION 
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